
 

 

Suite aux mesures de déconfinement annoncées par le Premier Ministre, les élèves qui le souhaitent 

des niveaux 6ème  et 5ème ,  les élèves d’ULIS peuvent reprendre les cours de façon partielle. 

Les élèves reprendront en effectif réduit afin de respecter les préconisations du protocole sanitaire. 

Les élèves doivent arriver avec un masque, des feuilles de classeur, leur trousse complète,  le carnet 

de correspondance. Aucun prêt de matériel possible. 

Les parents devront prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’établissement. En 

cas de symptôme ou de fièvre (37,8° ou plus) l’enfant ne doit pas se rendre dans l’établissement. 

Les casiers ne devront pas être utilisés, prévoir un sac pour les vider. 

Les élèves de 6ème seront accueillis EN GROUPES par leur professeur principal et un autre professeur 

de la classe.  

Jeudi 4 juin 
Ils bénéficieront d’un temps  d’écoute et de parole, d’une formation aux gestes barrières, d’un 

repérage des accès à leur salle de classe, d’une présentation de leur emploi du temps. 

Les élèves du groupe 1 se présenteront au portail entre 9 heures et 9 h 15 et rejoindront 

directement leur salle selon le tableau ci-dessous. 

Les élèves du groupe 2 se présenteront au portail entre 14 heures et  14h15 et rejoindront 

directement leur salle selon le tableau ci-dessous. 

Les groupes sont les groupes habituels de mathématiques et de français.  Aucun changement de 

groupe 

 

Jeudi 4  JUIN 2020 
CL Salle 9 heures 11 heures 30 GROUPE 1 14 heures 16 heures 30 GROUPE 2 

61 140  esc A MME GUEDJ  MME GUEDJ  

62 212 esc A MME SANDOZ  MME SANDOZ  

63 318 esc A MME ESRATY  MME ESRATY  

64 201 rampe MME GRABOWSKI   MME GRABOWSKI   

65 104 rampe M CHOLVY   M CHOLVY   

 

Il est prévu que les élèves de 6ème reviennent au collège à partir du lundi 8 juin, selon l’alternance 

prévisionnelle suivante  

LUNDI et JEUDI de 10H 12H 13H30 14H30 GROUPE 1 

MARDI et VENDREDI de 10H 12H 13H30 14H30 GROUPE 2 

Il n’y aura pas de demi-pension, les élèves auront le statut d’externe. 

 
Mme Le Norgant, Principale  

 


